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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté 

n°109/2020

portant dérogation à l'interdiction de capture 
et de perturbation intentionnelle 

de spécimens d’espèces d’oiseaux protégés,
à des fins scientifiques et de conservation

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Le préfet de la Charente
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 à R.411-14,

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de M. Emmanuel
AUBRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres ;

VU le décret du 15 janvier 2020 nommant Madame Chantal CASTELNOT, préfète du département de la Vienne ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de la Charente ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas
BASSELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

15, rue Arthur Ranc
CS 60539 – 86020 Poitiers Cedex
Tél : 05 49 55 63 63
dreal-na@developpement-durable.gouv.fr 1/9
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VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de
l'article L. 411-2 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2018-12-11-004 du 11 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2020-03-034 du 3 février 2020 du Préfet des Deux-Sèvres, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n° 86-2020-02-03-30 du 3 février 2020 de la Préfète de la Vienne, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n°16-2018-08-27-34 du 27 août 2018 de la Préfète de la Charente, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n° 17-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 du Préfet de la Charente-Maritime, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les
dérogations  exceptionnelles  à  but  scientifique  prévues  à  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°79-2020-02-20-001  du  20  février  2020  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour  ce  qui  concerne  certaines  attributions
relevant du Préfet des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n°86-2020-02-04-010 du 4 février 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour ce qui concerne certaines attributions relevant de la
Préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°16-2020-02-20-001  du  20  février  2020  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour  ce  qui  concerne  certaines  attributions
relevant de la Préfète de la Charente ;

VU l’arrêté préfectoral n°17-2020-05-18-002 du 18 mai 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour ce qui concerne certaines attributions relevant du
Préfet de la Charente-Maritime ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par Benoît Van Hecke, Président
de la Ligue pour la protection des oiseaux de Poitou-Charentes, engagée dans la conservation et le suivi à long
terme de populations d’espèces d’oiseaux protégés, en date du 6 janvier 2020, et complétée le 11 mai 2020 ;

VU le rapport de saisine du CNPN réalisé par la DREAL Nouvelle-Aquitaine, en date du 20 mai 2020 ;

VU l’avis donné par le CNPN en date du 16 juillet 2020 ;
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à l’article L.411-2 du code de l’environnement,  dans la mesure où les
opérations réalisées sur les espèces d’oiseaux listées ci-après sont effectuées dans le cadre d’opérations de
conservation et de suivis naturalistes d'espèces patrimoniales visant notamment la sauvegarde de leurs nichées,
en évitant leur destruction lors des travaux agricoles ou sylvicoles, il n'existe pas, dans le contexte actuel, de
solutions alternatives plus satisfaisantes ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation, non seulement
ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces visées par la
demande dans leur  aire  de répartition naturelle  du fait  des  méthodologies  mises  en  œuvre,  mais  participe
également à leur rétablissement ou à leur amélioration ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa nature,
présente des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente
et de la Charente-Maritime ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Identité du bénéficiaire

La dérogation est accordée aux membres dûment qualifiés de la LPO Poitou-Charentes, 25 rue Victor Grignard,
86 000 POITIERS : salariés, stagiaires, ou bénévoles, placés sous l’autorité du directeur de l’association (voir
article 5).

ARTICLE 2 : Objet de la dérogation 

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des opérations de suivis des nids et de protection
des  nids  et  couvées  (œufs,  poussins)  d’espèces  d’oiseaux  de  plaine  susceptibles  d’être  détruites  par  les
opérations agricoles ou sylvicoles.

Les opérations faisant l’objet de la présente dérogation sont les suivantes :
– Perturbation intentionnelle de spécimens de Busards cendrés, de Busards Saint-Martin, de Busards des

Roseaux et de Circaètes Jean-le-Blanc, en vue de la localisation et de la protection de leurs nids ;
– Enlèvement des œufs des trois espèces de busards pour les mesurer sur le nid afin d'évaluer les dates

d'éclosion et d'envol de manière à adapter la protection nécessaire.

La dérogation est octroyée pour les opérations mentionnées à l'article 2, sur l’ensemble des communes des
départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente et de la Charente-Maritime.

ARTICLE 3   : Nature de la dérogation  

Les quantités détaillées de spécimens (oeufs ou poussins) demandés par an, par département et par espèce pour la
capture et l’enlèvement sont :

Espèce \ Département 16 17 79 86

Busard cendré 100 300 50 200

Busard Saint-Martin 100 300 50 200

Busard des roseaux 50 50 50 50
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Les opérations concernent :
-  la localisation et contrôles des nichées à vue (longue-vue, jumelles), par drone et télépilote dûment autorisés ,

et/ou par visite  à pied d'opérateurs qualifiés ;
- la prise de mesures biométriques sur les œufs et les poussins pour estimer la date d’éclosion et d’envol des

jeunes (dimensions et masse des œufs, longueur d'aile des poussins) ;
- la manipulation de poussins ou d’œufs dans le cadre d’opérations de suivi, de protection ou de baguage
- la mise en place d’un système de protection des nichées, soit par la signalisation appropriée des nids incluant

toutes les précautions nécessaires pour limiter le risque de prédation, soit par protection directe des nids au
moyen d’un grillage d’une hauteur  suffisante  pour en éviter  le franchissement par  les prédateurs,  soit  en
dernier recours, par déplacement des nids dans une parcelle proche non menacée par des travaux agricoles ;

- la récupération d’œufs, poussins, sous conditions, ainsi que des individus blessés, des 3 espèces de busards ,
en vue de leur transport vers un des centres de soins agréé :

UFC-LPO, Le Haut-Bourg, 85580 Saint-Denis-du-Payré 
CSFSP, 12 rue Marcel Pagnol 86100 Targé.

Cette opération est autorisée pour les quantités annuelles suivantes :

Espèce \ Département 16 17 79 86

Busard cendré 10 20 10 20

Busard Saint-Martin 10 20 10 20

Busard des roseaux 10 20 10 20

La visite des nids doit être strictement limitée au minimum. Le suivi des nids doit être réalisé de préférence à
distance afin de limiter le dérangement et de ne pas augmenter la probabilité d’abandon du nid par la femelle ou
de risque de prédation.

Par ailleurs, un programme de baguage et de marquage alaire, a été déposé au CRBPO (Centre de Recherche
sur la Biologie des Populations d’Oiseaux) dans le but d’améliorer l’efficacité des actions de protection, et cadre
les opérations de baguage à l’échelle nationale [voir Ornithos 24-6: 305-322 (2017)].

ARTICLE 4 : Prescriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 3 sont les suivantes :

1/ Les observations sont réalisées de préférence et dans la mesure du possible depuis un véhicule afin de
minimiser le dérangement des individus.
Les recherches de nid s’effectuent :
- de manière protocolée ou non,
- de manière spontanée ou sur signalement par un agriculteur,
- à l’aide de jumelles, longue-vues, et drones dûment autorisés selon la réglementation en vigueur et lorsque

l'utilisation de ces derniers permet d’éviter une perturbation directe des oiseaux sur le nid par les observateurs.

2/ Les nids de busards sont suivis de manière à estimer la date d’envol des jeunes d’une part, et à suivre les
évolutions des populations d’autre part. Le cas échéant, une protection de nid à l’aide de grillage est mise en
place avec l’accord de l’exploitant (1,5 m de hauteur de préférence).

En  cas  de  refus  de  protection  par  l'agriculteur,  signalé  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine dans les meilleurs délais, et en l'absence de coopération
de la part de l'exploitant prévenu par courrier, un déplacement du nid peut être réalisé. Les préconisations du
cahier technique « busards » disponible à l’adresse internet «rapaces.lpo.fr » sont appliquées et mises à jour
autant que possible.
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3/ Situations pouvant justifier un transport vers le centre de soins des œufs ou pulli de busards : 
- lorsque la survie des jeunes est compromise (mortalité d’un des parents par exemple),
- lorsque le déplacement des œufs vers un autre nid est impossible et les autres recours épuisés,
- en dernier lieu, lorsque le maintien du nid protégé dans la parcelle est impossible suite à fauche accidentelle,

risque de prédation important ou abandon du nid, ou lorsque le maintien est absolument incompatible avec les
itinéraires techniques agricoles.

4/ Pour l’ensemble des espèces, le marquage des jeunes est réalisé en présence d’un bagueur agréé, avec le
moyen le plus approprié à l’espèce et à l’objectif recherché, dans la limite des autorisations de bagueur fournies
par le CRBPO.
Les opérations de capture et de visites sur les nids seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour
protéger le nid des opérations agricoles et des prédateurs.
Les associations départementales suivantes sont systématiquement averties, selon le département 
d'intervention :

– Charente : Charente-Nature
– Deux-Sèvres : Groupe ornithologique des Deux-Sèvres.

ARTICLE 5 : Bénéficiaires de la dérogation

Les  bénéficiaires  de  la  dérogation  sont les  personnels  qualifiés  permanents,  contractuels,  stagiaires,  ou
bénévoles membres de la LPO.

 Le personnel permanent et contractuel

Nom Prénom Département d'intervention

BEAUBERT Romain Charente-Maritime

CAUD Laurence Charente

CHEVALIER Thomas Vienne

DAVIAUD Elisa Charente-Maritime

DEPRE Chloé Vienne

DUBOIS Thierry Vienne

FABRE Jennifer Charente-Maritime

FAGART Sylvain Charente-Maritime

GENDRE Nicolas Charente-Maritime

JANSANA Marion Charente

JOMAT Loïc Charente-Maritime

MERCIER Fabien Charente-Maritime

POIREL Cyrille Vienne
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 Les bénévoles 

Nom Prénom Département d'intervention

ALBERT Nathalie Vienne

ALEXANDRE Jean-François Vienne

CEYLO Dominique Charente-Maritime

DAVAL Isabelle Vienne

DELLIAUX Christine Vienne

DUBOIS Stéphane Charente-Maritime

DUPUY Jean-Raymond Vienne

GUERIN Thierry Vienne

HULNE Daniel Charente-Maritime

JACOB Noëlle Charente-Maritime

JARRY Laurent Charente-Maritime

LEROUX Alain Vienne

MARIE François Charente-Maritime

MAUCOUARD Didier Charente-Maritime

RIBARDIERE Annie Vienne

RICHARD Jacky Charente-Maritime

RIMEAU André Charente-Maritime

VAN HECKE Benoît Vienne

VIGIER Gérard Vienne

 Les stagiaires

La liste des stagiaires est transmise annuellement à la DREAL, avant le 30 avril de chaque année.
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Formation du personnel permanent contractuel, des bénévoles et des stagiaires

L’ensemble des personnes amenées à intervenir devront pouvoir justifier : 

1- soit d’une formation solide en biologie ou ornithologie,

2- soit d’une formation interne par le personnel qualifié (cas 1) ou toute personne détentrice d’autorisations à jour
(carte de bagueur spécialiste),

3-  en  compléments  de  1  et  2,  les  intervenants  devront  justifier  de  l'expérience  ou  de  l’acquisition  des
connaissances et des consignes relatives à la visite de nids et à la manipulation d’oiseaux lors des opérations
(visite,  baguage poussin,  déplacements  d’oeufs  ou de poussins).  A ces  fins,  une journée de formation  est
réalisée avant chaque début de saison, par l'un des responsables de formation suivants :

– Fabien MERCIER, bagueur généraliste
– Benoît VAN HECKE, bagueur généraliste, télépilote drone.

Ces  derniers  s'assureront  que  les  opérateurs  mentionnés  au  présent  article,  auront  acquis  toutes  les
connaissances nécessaires à conduire leur mission en conformité avec le présent arrêté. Les justificatifs de ces
formations sont tenus à disposition de l'Administration.

Les actions de baguage seront  réalisées en présence d’une personne titulaire d’un permis de baguage, en
accord avec le règlement intérieur du CRBPO.

 Mises à jour annuelles

Sur la durée de la dérogation, tout changement doit être signalé au service de la DREAL, afin de mettre à jour la
liste des personnes couvertes par ces dérogations, avant le 30 avril de l'année en cours.

ARTICLE 6 :   Période d'intervention  

La dérogation est  valable toute l’année à compter de la date de publication du présent arrêté,  et  accordée
jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 7 :   Bilans  

Un  bilan  synthétique  des  opérations  sera  établi  annuellement  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine (DREAL NA), ainsi que les rapports,
articles  scientifiques  ou  de  vulgarisation  réalisés  sur  le  sujet  ou  les  actions  faisant  l'objet  de  la  présente
dérogation. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les
dérogations de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place,  le  bilan  devra
contenir :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de 

populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

- le nombre d’animaux morts au cours des opérations.

Le bénéficiaire fournit à la DREAL NA et l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) les données de
localisation des nids des espèces mentionnées à l’article 3.

Le format des données devra respecter :
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- la localisation de l’espèce observée et de son nid, au minimum  digitalisé  sur un fond IGN au 1/25000e. La
localisation pourra être effectuée sous la forme de points ou de polygones. Les données de localisation seront
apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

- la date d’observation (jj/mm/année),
- l’auteur des observations,
- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire

Naturelle (MNHN),
- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du MNHN,
- les effectifs de l’espèce dans la station,
- tout autre champ descriptif de la station,
- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Ces données naturalistes seront transmises, au format défini entre le bénéficiaire, la DREAL et  l’OAFS de façon
compatible avec le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). Les coordonnées et le format
d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

Le rapport et les données géoréférencées devront être transmis avant le 31 décembre de chaque année à la
DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 8 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 9 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les activités faisant l’objet de la présente dérogation qui seraient de nature à
porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou 
de l'exécution des opérations.

ARTICLE 11 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  activités  autorisées  par  la  présente
dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

La  DREAL,  les  DDT des  Deux-Sèvres,  de  Charente,  de  Charente-Maritime  et  de  la  Vienne,  les  services
départementaux de l'OFB peuvent,  à tout  moment,  pendant et  après les actions de terrain,  procéder à des
contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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Les bénéficiaires conservent sur eux, lors de leurs prospections de terrain, une copie du présent arrêté.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :
- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le

site Internet télérecours (www.telerecours.fr) ;
- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet de département concerné. Dans ce

cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus, conformément à l’article
R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 13 : Exécution

Les  Secrétaires  généraux  des  Préfectures  et  les  Directeurs  Départementaux  des  Territoires  de  chaque
département  concerné,  les  Chefs  des  services  départementaux  et  régionaux  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité,  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-
Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de chaque département et notifié au bénéficiaire.

Poitiers, le 17 août 2020

Pour les Préfets de la Vienne, des Deux-
Sèvres, de la Charente et de la Charente-

Maritime, et par délégation,
Pour la Directrice Régionale de

l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Nouvelle-Aquitaine, et par

subdélégation
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-08-14-002

Arrêté 2020-DCL-BFLCB-097 portant attribution au titre

du concours exceptionnel pour l'achat de masques de

protection au Conseil Départemental de la Vienne
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Préfecture de la Vienne

86-2020-08-14-003

Arrêté n°2020 DCL-BER-398 en date du 14 août 2020

portant création d'un aérodrome privé temporaire et

autorisation de déroger à la hauteur minimale de survol des

agglomérations et rassemblements de personnes sur la

commune de Chasseneuil-du-Poitou, dans le département

de la Vienne.
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UT DIRECCTE

86-2020-08-17-001

Récépissé de déclaration MAMIE CITRON

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne : SAS MAMIE CITRON 86000

Poitiers
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